
Un avenant non signé par le salarié peut-il être conservé comme
preuve ?

Réponse courte

Un avenant non signé par le salarié peut être conservé dans le dossier du personnel à titre de document interne,

mais il ne constitue pas une preuve suffisante de l’accord du salarié en cas de litige. Il atteste uniquement de la

proposition faite par l’employeur, sans démontrer l’acceptation du salarié.

En cas de contestation, un avenant non signé n’a aucune force probante, sauf si d’autres éléments concordants

(échanges écrits, comportement non équivoque du salarié) permettent d’établir l’accord effectif du salarié. La

signature du salarié reste indispensable pour que l’avenant produise des effets juridiques contraignants.

Définition

Un avenant au contrat de travail est un document écrit qui modifie, complète ou précise certaines clauses du

contrat initial, telles que la rémunération, la durée du travail, la fonction ou le lieu d’exécution. Sa validité repose

sur l’accord exprès des deux parties, matérialisé par leur signature respective. L’absence de signature du salarié

soulève la question de la valeur probante de l’avenant dans le cadre d’un litige ou d’un contrôle.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la modification du contrat de travail requiert l’accord exprès du salarié et de l’employeur. Cet accord

doit être formalisé par écrit et signé par les deux parties, conformément à l’article L.121-4 du Code du travail. Un

avenant non signé par le salarié ne peut pas produire d’effets juridiques contraignants à son égard. En cas de

contestation, la charge de la preuve de l’accord du salarié incombe à l’employeur. La jurisprudence luxembourgeoise

considère qu’un document non signé ne saurait, à lui seul, établir la volonté du salarié d’accepter la modification

proposée.

Modalités pratiques

La conservation d’un avenant non signé par le salarié dans le dossier du personnel est possible à titre de document

interne, mais il ne constitue pas une preuve suffisante de l’accord du salarié en cas de litige. En pratique, un tel

document peut attester de la proposition faite par l’employeur, mais il ne saurait démontrer l’acceptation du salarié.

En cas de contentieux, les juridictions du travail n’accordent aucune force probante à un avenant non signé, sauf si

d’autres éléments concordants (correspondances, échanges écrits, comportement non équivoque du salarié)

permettent d’établir l’accord effectif du salarié sur la modification.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de toujours obtenir la signature manuscrite ou électronique du salarié sur tout avenant au contrat

de travail. En l’absence de signature, l’employeur doit s’abstenir de mettre en œuvre unilatéralement les

modifications prévues par l’avenant. La conservation d’un avenant non signé ne présente d’intérêt que pour retracer

l’historique des propositions faites, mais ne saurait remplacer la preuve d’un accord. En cas de refus de signature, il

est conseillé de documenter précisément les échanges et de privilégier des moyens de preuve écrite (courriels,

lettres recommandées) pour attester de la position du salarié.

Cadre juridique

La validité des modifications contractuelles est régie par l’article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, qui

impose l’accord exprès des parties. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg rappelle

régulièrement que la preuve d’une modification contractuelle ne peut résulter d’un document non signé par le salarié.

L’absence de signature prive l’avenant de toute force obligatoire à l’égard du salarié, sauf preuve contraire résultant

d’éléments manifestant sans équivoque son consentement.

Un avenant non signé par le salarié ne saurait valoir preuve de son accord et ne doit jamais être utilisé comme fondement unique pour

modifier les conditions de travail. En cas de doute, privilégiez toujours la signature écrite et conservez tous les échanges relatifs à la

négociation de l’avenant.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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